
 

 

Formation Remise à 

niveau SSIAP 2 

Service de sécurité incendie 

Assistance à personnes  

 

 
Formation de remise à niveau des compétences des agents SSIAP de 

niveau 2 leur permettant d\’assurer la sécurité des personnes er des biens 

dans les ERP ou IGH 

 

Objectifs de la formation : 
Actualiser ses connaissances pour assurer la sécurité des 

personnes et la sécurité incendie des biens au sein des ERP et IGH. 
S’assurer du maintien des connaissances théoriques et pratique liées aux 

Etablissements Recevant du Public et Immeubles de Grande Hauteur dans 

le domaine de la sécurité incendie, d’exploiter un PC Sécurité et mettre en 

œuvre les différentes procédures d’intervention et de protection des 

personnes et des biens 

 

Programme de la formation : 

1. FONDAMENTAUX DE SECURITE INCENDIE – 3H 

2. MISE EN SITUATION D’INTERVENTION – 4H 

3. PREVENTION – 4H 

4. MOYENS DE SECOURS – 2H 

5. GESTION DU PC SECURITE – 3H 

6. ORGANISATION D’UNE SEANCE DE FORMATION – 2H 

7. L’EQUIPE DE SECURITE INCENDIE – 3H 

 

Méthodes et moyens pédagogiques : 
 

• Théorie : exposés – débats avec support audiovisuel 

• Pratique : travaux pratiques et mises en situation 

 

Compétences : 
 

• Veiller au respect de la sécurité du travail et à la formation du 

personnel en matière incendie 

• Manager les équipes de sécurité et diriger le poste de sécurité lors des 

sinistres 

Les personnes titulaires du diplôme SSIAP ayant dépassé la date limite de 

recyclage ou ne pouvant justifier d'au moins 1 607 heures d'activité d'agent de 

sécurité, de chef d'équipe ou de chef de service durant les trente-six derniers mois, 

doivent se soumettre à une remise à niveau pour accéder à l'emploi (annexe V) 

 

 

 
Prérequis : 

    Etre titulaire de la qualification 

SSIAP/IGH/ERP 2ème degré 

    SST ou PSE en cours de validité ou 

PSC 1 de moins de 2 ans. 

    Avoir exercé 1607 heures en tant que 

SSIAP 2 durant les 36 derniers mois et 

le justifier 

    Satisfaire aux exigences médicales 

prévues par l’arrêté du 2 mai 2005 

 
Durée :  21h - 3 jours 

 

 
Effectif : 

15 stagiaires maximum par session 

 
Validation : 

        La présence à l’ensemble des 

séquences programmées au recyclage. 

    Evaluation du formateur tout au long 

de la formation 

 
▪ Inter entreprise : 350€ par stagiaire 

 

Financement : 

OPCO, CPF, pôle emploi, direct 


